
Aux Pays-Bas, vous  
pouvez choisir ce que sera 
votre propre vie
Risquez-vous de subir un mariage forcé ou un  
abandon à l’étranger ? Lisez ci-dessous ce que vous 
pouvez faire pour l’éviter. Et ce que vous pouvez faire 
si cela est déjà le cas.

Avant le voyage, parlez-en à quelqu’un en qui vous 
avez toute confiance. Faites-lui part de vos préoc-
cupations et fournissez-lui toutes les informations 
concernant le vol, l’hébergement et le vol de retour 
prévu. Cela lui permettra de vérifier ultérieurement 
si vous êtes bien revenu(e) aux Pays-Bas. Convenez 
également de ce qui doit se passer si vous ne revenez 
pas, comme contacter la « Landelijk Knooppunt  
Huwelijksdwang en Achterlating » (LKHA).

La LKHA est l’organisation centrale aux Pays-Bas 
pour obtenir de l’aide si vous avez dû contracter un 
mariage forcé ou si vous avez été abandonné(e) à 
l’étranger. Les travailleurs sociaux sont des experts 
ayant beaucoup d’expérience.

Que pouvez-vous faire  
si vous êtes (encore) aux  
Pays-Bas ?
Sécurité » Si vous prenez les devants et contactez 
les travailleurs sociaux, faites-le à un moment où 
vous êtes sûr(e) que personne d’autre n’en soit au 
courant. Ne prenez pas de risques inutiles.

Parlez-en » Parlez à un(e) ami(e) proche ou à  
une personne de votre entourage en qui vous avez 
confiance, et dites-lui ce dont vous avez peur.  

Attention : en  
cas d’urgence 
ou de sentiment 
d’insécurité,  
appelez toujours 
le 112 !

Connaissez-vous des victimes ? » Connaissez-vous un 
membre de votre famille, un ami ou une connaissance 
qui pourrait être/serait victime de mariage forcé ou 
d’abandon ? Contactez la LKHA pour obtenir de l’aide.

Restez sur vos gardes.  
Reconnaissez les signaux  
à temps
Il y a souvent des signaux indiquant que l’intention 
d’imposer un mariage forcé ou un abandon est en 
bonne voie d’exécution. Par exemple, vos parents, 
votre conjoint(e) ou votre famille deviennent  
soudainement plus sévères. Vous n’avez plus le  
droit de faire certaines choses (aller à l’extérieur, 
sortir, travailler, se distraire avec des amis) et devez 
en faire d’autres (rester à la maison, porter des  
vêtements « corrects » ou un foulard).

Parfois, il y a brusquement des tensions ou des  
problèmes dans la famille. Parfois, vous devez  
soudainement partir en vacances ou vous rendre  
à l’étranger. Ou on vous menace d’un abandon  
ou d’un mariage forcé. Prenez ces signaux  
au sérieux. Si vous soupçonnez qu’il se  
trame quelque chose, demandez de l’aide.

Cela peut aussi être le médecin traitant, un enseignant, 
voire un formateur ou un travailleur social.

Vous pouvez également toujours appeler les conseillers 
de Safe Home de manière anonyme (0800 - 2000) ou 
en discuter sur www.veiligthuis.nl.

On peut aussi en discuter en toute confiance avec les 
collaborateurs de Fier sur chatmet.fier.nl ou de Sterk 
Huis www.sterkhuis.nl/contact.

Restez aux Pays-Bas » Essayez de rester aux Pays-Bas. 
Vous pensez que vous courez un risque, quel qu’il soit ?  
Demandez alors de l’aide aux Pays-Bas avant votre 
départ.

Faites en sorte que votre retour soit possible » Le 
voyage à l’étranger ne peut être évité ? Si c’est le cas, 
prenez des mesures dans les semaines précédant le 
départ pour vous permettre de revenir ultérieurement 
aux Pays-Bas.
 
· Mettez dans votre portable les numéros de téléphone 

des organismes d’aide et de votre personne de  
confiance. Sauvegardez les numéros dans le cloud  
ou notez-les, pour le cas où votre téléphone vous  
serait confisqué. Vous pouvez également les envoyer 
par courriel à une adresse électronique secrète.

• Vous pouvez aussi emporter dans vos bagages  
un deuxième téléphone ou une carte prépayée avec 
un solde suffisant, spécialement pour contacter  
les Pays-Bas. Cachez-les bien.

• Téléchargez la ReisApp du ministère des Affaires 
étrangères néerlandais avec les coordonnées  
des ambassades néerlandaises.

• Faites une copie ou une photo de votre passeport  
et de votre permis de séjour et envoyez-les à 
vous-même par courriel. Prenez aussi une copie 
papier. Si votre passeport vous est retiré, vous aurez 
toujours toutes les données à portée de main.  
L’ambassade pourra alors établir plus rapidement 
de nouveaux documents de voyage.

• Envoyez-vous également d’autres informations : 
adresses, détails du vol, une photo d’identité  
récente et votre BSN (numéro de registre national).

• Prenez un peu d’argent et cachez-le bien.

Qu’est-ce qu’un mariage forcé ?
Se marier est un événement important dans votre vie. 
C’est vous seul(e) qui pouvez déterminer la personne avec 
laquelle vous allez vous marier. Certains adolescents et 
certains jeunes hommes et femmes ne sont pas libres de 

choisir leur partenaire. Les parents 
et/ou la famille recherchent un(e) 
candidat(e) et le(la) forcent à épou-
ser cette personne. Parfois juste 
avec des mots, mais parfois aussi 
avec des menaces, du chantage 
et de la violence. Cela s’appelle un 
mariage forcé, et c’est punissable.

Qu’est-ce que l’abandon ?
Supposons que vous vous rendiez 
à l’étranger pour des vacances ou 
une visite familiale et que vous ne 
puissiez tout d’un coup plus revenir 
aux Pays-Bas. Ou que l’on vous 
met dans un avion aux Pays-Bas. 
Que vous deviez rompre tous vos 
contacts aux Pays-Bas. Les parents, 
la famille ou votre conjoint pensent 
qu’il vaut mieux que vous restiez 
à l’étranger, sous le contrôle de 
la famille ou dans un pensionnat 
sévère. Passeport, permis de séjour, 
téléphone et carte bancaire sont 
enlevés. Vous êtes mis(e) sous 
pression pour coopérer. C’est ce 
qu’on appelle l’abandon. C’est  
de la violence domestique.

L’aide aux Pays-Bas :
· Veilig Thuis : 0800 2000
• En cas d’urgence (aux Pays-Bas) : 112

L’aide à l’étranger :
· Ministère des Affaires étrangères  

(appels 24 h/24 et 7 jours/7) : +31 247 247 247
• Ministère des Affaires étrangères  

(SMS 24 h/24 et 7 jours/7) : +316 8283 7796
• Landelijk Knooppunt Huwelijksdwang en  

Achterlating : +31 70 345 43 19

Que pouvez-vous faire si vous 
êtes à l’étranger ?
Sécurité d’abord
Préservez votre sécurité, et ne contactez que  
l’ambassade ou les travailleurs sociaux aux Pays-Bas 
qu’à un moment où vous êtes sûr(e) que personne 
d’autre ne vous écoute. Ne prenez pas de risques  
inutiles.

Ambassade des Pays-Bas
Essayez de contacter l’ambassade des Pays-Bas 
dans le pays où vous l’on vous oblige de rester. Sur le 
site www.nederlandwereldwijd.nl, vous pouvez taper 
le nom du pays pour contacter une ambassade ou  
un consulat.

Les coordonnées de toutes les ambassades  
néerlandaises se trouvent également sur l’application 
ReisApp. Vous pouvez la télécharger sur l’App Store 
d’Apple ou le Google Play Store.

Lorsque vous contactez l’ambassade, expliquez-lui 
toujours clairement ce qui se passe et que vous avez 
affaire à un mariage forcé ou à un abandon. L’aide 
adéquate vous sera alors proposée. Appelez toujours 
d’abord ou envoyez un courriel pour prendre un  
rendez-vous. Vous êtes ainsi certain(e) que  
l’ambassade est ouverte.

UN MARIAGE CONTRE  
VOTRE VOLONTÉ ? UN ABANDON  
À L’ÉTRANGER ? VOUS AVEZ  
PEUR QUE CELA N’ARRIVE ?

 
Vous n’arrivez pas à joindre l’ambassade, ou vous  
préférez appeler le soir ou le week-end ? Utilisez  
alors le numéro du ministère des Affaires étrangères 
disponible 24 h/24 et 7 jours/7 : +31 247 247 247.

Ou le numéro WhatsApp disponible 24 h/24 et  
7 jours/7 : +31 682 837 796. Attention : vous ne  
pouvez pas appeler ou envoyer de SMS sur ce numéro.
Il n’y a pas d’ambassade dans le pays où vous vous 
trouvez ? Appelez donc le numéro disponible 24 h/24 
et 7 jours/7 : +31 247 247 247.

Travailleurs sociaux aux Pays-Bas
Vous pouvez également contacter directement  
les travailleurs sociaux de la LKHA :
+31 70 345 43 19 ou LKHA@veiligthuishaaglanden.nl.

Que fait l’ambassade ?
L’ambassade vérifie d’abord si vous avez la natio-
nalité néerlandaise ou une situation de résident 
valide. Ce n’est qu’à ce moment-là que l’ambassade 
peut signaler un mariage forcé ou un abandon à la 
LHKA. Rien ne se passe sans votre consentement. 
La manière dont la procédure va évoluer dépend de 
la situation. L’ambassade peut, par exemple, essayer 
de trouver un lieu d’accueil temporaire et d’établir de 
nouveaux documents de voyage pour retourner aux 
Pays-Bas.

Que fait la LKHA après un signalement ?
Un travailleur social du LKHA vous contactera, 
et il examinera ce qui se passe. Si vous avez dû 
contracter un mariage forcé ou si vous avez été
abandonné(e) à l’étranger, la LKHA vous aidera,  
en collaboration avec le ministère des Affaires 
étrangères à revenir aux Pays-Bas.

Chaque situation est différente. Par conséquent,  
la manière dont ce retour doit s’effectuer le mieux et 
le plus sûrement possible doit être soigneusement 
examinée. Faites donc attention à ce que vous faites, 
et ne partez pas n’importe comment. Cela ne peut  
que rendre les choses plus compliquées. Le LKHA  
et l’ambassade ont une certaine expérience dans  
l’approche de l’abandon et du mariage forcé. Il vaut 
mieux suivre leurs instructions.

Après le retour
Si vous avez pu revenir aux Pays-Bas avec l’aide de  
la LKHA, celle-ci vous veillera à ce que vous ayez un 
lieu d’accueil temporaire. Ensuite, le LKHA passe le 
relais aux travailleurs sociaux de votre nouveau lieu 
de résidence. Il surveillera toutefois pendant un an et 
demi si la menace est finalement passée, et si vous 
avez obtenu l’aide dont vous aviez besoin. 

LKHA : aide et conseils d’experts
Le Landelijk Knooppunt Huwelijksdwang en 
achterlating (LKHA) est l’organisation centrale 
aux Pays-Bas pour l’aide à la prévention des 
mariages forcés et/ou de l’abandon. Les travail-
leurs sociaux sont des experts ayant beaucoup 
d’expérience. Si vous êtes à l’étranger contre 
votre gré, la LKHA vous aidera à organiser  
votre retour.

Droit de séjour aux Pays-Bas
Le LKHA peut vous aider à revenir aux Pays-Bas 
si vous avez la nationalité néerlandaise ou une 
situation de résident valide. Même si vous avez 
un permis de séjour en tant que dépendant d’un 
partenaire, vous pouvez vous signaler à l’ambas-
sade ou à la LKHA. N’ayez pas peur de dire que 
vous avez été abandonné(e). Votre permis de 
séjour ne vous sera pas retiré sans autre forme 
de procès. De retour aux Pays-Bas, vous pouvez 
alors demander votre propre permis et, selon  
les circonstances, vous pourrez y prétendre.

https://veiligthuis.nl/
https://chatmet.fier.nl/
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la famille ou votre conjoint pensent 
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In Nederland mag je 
beslissen over je eigen leven

Dreigt er voor jou huwelijksdwang of achterlating  
in het buitenland? Hieronder lees je wat je kunt 
doen om dat te voorkomen. En wat je kunt doen 
als het al is gebeurd. 

Praat voor de reis met iemand die je vertrouwt.  
Vertel over je zorgen en geef alle details door van  
de vlucht, het verblijf en de geplande retourvlucht.  
Zo kan hij/zij later controleren of je bent teruggekeerd 
in Nederland. Spreek ook af wat er moet gebeuren 
als je niet terugkomt. Zoals contact leggen met het 
Landelijk Knooppunt Huwelijksdwang en Achterlating 
(LKHA). 

Het LKHA is dé centrale organisatie in Nederland voor 
hulp als je in het buitenland wordt gedwongen om te 
trouwen of bent achtergelaten. De hulpverleners zijn 
experts met veel ervaring. 

Wat kun je doen als je (nog) 
in Nederland bent?

Veiligheid » Als je actie onderneemt en contact 
zoekt met hulpverleners, doe dat op een moment 
dat je zeker weet dat niemand anders meeluistert. 
Neem geen onnodige risico’s. 

Praat erover » Praat met een goede vriend(in) of  
iemand uit je omgeving die je vertrouwt en vertel 
waar je bang voor bent. 

Let op: 
bij acute nood 
of onveiligheid 
bel altijd 112!

Ken je slachtoffers? » Ken jij een familielid, vriendin  
of kennis die mogelijk slachtoffer is/wordt van  
huwelijksdwang of achterlating? Neem dan contact  
op met het LKHA voor hulp. 

Wees alert.  
Herken op tijd de signalen

Vaak zijn er signalen dat een plan wordt gemaakt  
voor een gedwongen huwelijk of achterlating. 
Je ouders, echtgenoot of familie worden bijvoor-
beeld ineens strenger. Je mag bepaalde dingen 
niet meer doen (naar buitengaan, uitgaan, werken, 
omgaan met vrienden) en moet andere dingen 
juist wel doen (thuis blijven, ‘nette’ kleding dragen 
of een hoofddoek). 

Soms zijn ineens er spanningen of problemen  
in de familie. Soms moet je plotseling mee op 
vakantie of op bezoek in het buitenland. Of wordt  
er gedreigd met achterlating of een gedwongen
huwelijk. Neem dit soort signalen serieus. 
Als je vermoedt dat er iets speelt, schakel 
dan hulp in. 

Dat kan ook de huisarts, een docent of misschien 
een trainer of buurtwerker zijn. Ook kun je altijd 
anoniem bellen met de hulpverleners van Veilig 
Thuis (0800 - 2000) of chatten via www.veiligthuis.nl. 
In vertrouwen chatten kan ook met de medewerkers 
van Fier via chatmet.fier.nl of Sterk Huis  
www.sterkhuis.nl/contact. 

Blijf in Nederland » Probeer in Nederland te blijven. 
Denk je dat je risico loopt? Zoek dan hulp in Nederland 
voordat je vertrekt. 

Maak terugkeer mogelijk » Is de reis naar het 
buitenland niet te voorkomen? Neem dan in de weken 
voor vertrek maatregelen om later de terugkeer naar 
Nederland mogelijk te maken.
 
· Zet in je mobiel de telefoonnummers van  

hulpinstanties en van je vertrouwenspersoon.  
Sla de nummers op in de cloud of schrijf ze op,  
voor als je telefoon wordt afgenomen. Je kunt  
ze ook naar een geheim e-mailadres mailen. 

· Of neem in je bagage een tweede telefoon of een 
prepaid kaart met voldoende saldo mee speciaal 
voor contact met Nederland. Verstop deze goed. 

· Download de ReisApp van het ministerie van 
Buitenlandse Zaken met contactgegevens van 

 Nederlandse ambassades. 
· Maak een kopie of foto van je paspoort en  

verblijfsvergunning en mail die naar jezelf.  
Neem  ook een print mee. Als je paspoort wordt 
afgenomen, heb je toch nog alle gegevens bij de 
hand. Dan kan de ambassade sneller nieuwe  
reisdocumenten maken.

· Mail ook andere gegevens naar jezelf: adressen, 
vluchtgegevens, een recente pasfoto en het  
Burger Service Nummer (BSN). 

· Neem wat geld mee en verstop dat goed.

Wat is huwelijksdwang?
Trouwen is een grote stap in je leven. Met wie je trouwt 
moet je zelf kunnen bepalen. Sommige jongeren en 
jonge mannen en vrouwen zijn niet vrij om hun partner 

te kiezen. Ouders en/of familie 
zoeken een kandidaat en dwingen 
hen die persoon te trouwen. Soms 
alleen met woorden, soms ook met 
dreigementen, chantage en geweld. 
Dit heet huwelijksdwang en dat  
is strafbaar. 

Wat is achterlating? 
Stel, je gaat voor een vakantie of 
familiebezoek naar het buitenland 
en je mag ineens niet meer terug 
naar Nederland. Of je wordt in 
Nederland op het vliegtuig gezet. 
Alle contacten in Nederland moet 
je verbreken. Ouders, familie of je 
echtgenoot vinden het beter dat 
je in het buitenland blijft, onder 
toezicht van de familie of op een 
strenge kostschool. Paspoort,  
verblijfsvergunning, telefoon en 
bankpas worden afgenomen.  
Je wordt zwaar onder druk gezet 
om mee te werken. Dit heet achter-
lating. Dat is huiselijk geweld. 


